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Les étudiants Chinois et la France

En Chine, le nombre de diplômés de l’enseignement supé-
rieur à la recherche d’un emploi est passé de 1.15 million 
en 2001 à 5.32 millions en 2008. En 2007, 30% des diplômés 
de l’université n’ont pas trouvé d’emploi. Les Établisse-
ment chinois veulent donc d’avantage prendre en compte 
les débouchés professionnels de leurs étudiants et augmen-
ter le nombre de filières réellement professionnalisantes.
La demande des jeunes Chinois pour les études à l’étran-
ger a connu une véritable explosion à la fin des années 
1990. Moins de 20 000 en 1998, ils étaient 144 000 en 2007. 
L’internationalisation de l’enseignement supérieur en Chi-
ne évolue considérablement depuis la fin des années 1990 
à travers le développement d’activités autour des cursus 
universitaires et de l’importation de programmes d’études 
étrangers. D’où l’augmentation du nombre de program-
mes conjoints ou transnationaux offerts en partenariat 
avec des établissements étrangers, sanctionnés par un di-
plôme conjoint ou un diplôme d’une université étrangère. 

Les étudiants chinois en France (source Ambassade de France)

La France se classe en 3e position des destinations envisagées par les 
étudiants chinois derrière les Etats-Unis et la Grande Bretagne. Le 
nombre d’étudiants chinois accueillis en France enregistre une pro-
gression continue supérieure depuis 2002 : croissance moyenne an-
nuelle de 20%. Plus de 25 000 étudiants chinois sont en cours d’études 
en France. C’est la deuxième population d’étudiants étrangers (8,6%).

LMD et équivalences chinoises

Les universités françaises ont adopté les trois grades européens de Licence, 
Master et Doctorat (LMD) et, en France, les diplômes délivrés aux étudiants 
étrangers sont les mêmes que ceux délivrés aux étudiants français et sont 
reconnus au niveau européen.  A leur retour en Chine, les étudiants chinois 
formés en France bénéficient de l’«Arrangement administratif sur la recon-
naissance réciproque des diplômes et des formations » entre la France et la 
Chine. Signé en novembre 2007 ce texte, qui a valeur de référence, prévoit 
l’équivalence entre les grades universitaires chinois de Benke (4 ans d’études 
supérieures), Shuoshi (2 ou 3 ans) et Boshi (3 ans) et les grades européens LMD.


